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ARRÊTE N° 2008 –10 –0071  du  9 octobre 2008

portant approbation de la modification des statuts 

de la communauté de communes du canton de VATAN

Le préfet de l’Indre

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L5211-5-1, L5211-17 et L5211-20 ;

VU l’article 164 IV modifié de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU l’arrêté préfectoral n°93-E-2954 du 22 novembre 1993 portant fixation du périmètre de la consultation préalable en vue d’une éventuelle communauté de communes sur le canton de Vatan ;

VU l’arrêté préfectoral n°93-E-3313 du 21 décembre 1993 portant création de la communauté de communes de Vatan ;

VU l’arrêté préfectoral n°95-E-722 du 25 avril 1995 portant extension des compétences de la communauté de communes du canton de Vatan ;

VU l’arrêté préfectoral n°98-E-4042 du 30 novembre 1998 portant extension des compétences de la communauté de communes du canton de Vatan ;

VU l’arrêté préfectoral n°2001-E-197 du 2 février 2001 portant modification des statuts de la communauté de communes du canton de Vatan ;

VU l’arrêté préfectoral n°2002-E-3561 du 28 novembre 2002 portant modification des statuts de la communauté de communes du canton de Vatan ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2003-E-1278 du 7 mai 2003 portant modification des statuts de la communauté de communes du canton de Vatan ;

VU l’arrêté n° 2006-09- 0430 du 25 septembre 2006 portant approbation de la modification des statuts de la communauté de communes du canton de VATAN ;

VU les
délibérations du conseil communautaire du 19 juin 2008 et du 13 août 2008 approuvant la modification des statuts de la communauté de communes du canton de Vatan ;
VU les délibérations concordantes des conseils municipaux des communes d’Aize du 3 juillet 2008, de Buxeuil du 27 juin 2008, de La Chapelle Saint Laurian du 27 juin 2008, de Fontenay du 9 septembre 2008, de Giroux du 27 juin 2008, de Guilly du 23 juin 2008, de Liniez du 27 juin 2008, de Luçay le Libre du 27 juin 2008, de Ménétréols sous Vatan du 27 juin 2008, de Meunet sur Vatan du 27 juin 2008, de Reboursin du 27 juin 2008, de Saint Florentin du 3 juillet 2008, de Saint Pierre de Jards du 27 juin 2008, de Vatan du 8 juillet 2008, approuvant la modification des statuts de la communauté de communes du canton de Vatan ;

VU l’avis favorable de Monsieur le sous-préfet d’Issoudun ;

CONSIDERANT que l’article L5211-20 du code général des collectivités territoriales dispose que la décision de modification statutaire est subordonnée à l’accord des conseils municipaux dans les conditions de majorité qualifiée requise pour la création de l’établissement ;

CONSIDERANT que la totalité des communes a valablement délibéré, acceptant les modifications statutaires de la communauté de communes du canton de Vatan ;
SUR proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l’Indre ;

A R R Ê T E

Article 1er :   Les modifications suivantes des statuts de la communauté de communes du canton de Vatan  sont approuvées :

«  III – Compétences supplémentaires :

- mise en place, gestion et organisation de services et activités destinés à la petite enfance (0 à 6 ans) et aux enfants de plus de 6 ans, fonctionnement et investissement ».

Un exemplaire des statuts est annexé au présent arrêté.

Article 2 :    
La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux (adressé à M. le préfet de l’Indre, place de la Victoire et des Alliés – 36000 CHATEAUROUX) ou d'un recours hiérarchique (adressé à Mme le Ministre de l’Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales, direction générale des collectivités territoriales – 11 rue des Saussaies – Paris 8ème). Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux en saisissant le tribunal administratif de Limoges – 1, cours Vergniaud – 87000 Limoges.

Les recours doivent être adressés par lettre recommandée avec accusé de réception. Ils n’ont pas d’effet suspensif. 

Article 3 : 
Madame la secrétaire générale de la préfecture de l’Indre, Monsieur le sous-préfet d’Issoudun, Monsieur le président de la communauté de communes du canton de Vatan , Mesdames et Messieurs les maires des communes membres, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Indre.



Pour le Préfet,



et par délégation



La Secrétaire Générale,



signé : Claude DULAMON
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